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Pour célébrer un baptême il faut un ministre de l'Eglise: un prêtre ou un diacre. Généralement il s'agit du curé ou
d'une personne qu'il délègue. Si vous avez dans vos relations, votre famille un prêtre ou un diacre reconnu par l'Eglise
catholique vous pouvez lui demander de baptiser votre enfant. Généralement c'est l'équipe locale qui vous prépare au
baptême et le célébrant extérieur vous rencontre pour la mise au point finale.

Paroisse Sainte Marie en Pévèle
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